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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi l’alinéa 3 :

« « 5° De veiller aux droits et libertés de toute personne à laquelle il a reconnu la qualité de lanceur 
d’alerte dans les conditions fixées par la loi, d’orienter celle-ci vers les autorités compétentes et de 
lui assurer un soutien financier. » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à affirmer que la protection de leurs droits et libertés est la mission première 
du Défenseur des droits s’agissant des lanceurs d’alerte. Il préconise de supprimer la référence à la 
« bonne foi » dans la mesure où la qualité de lanceur d’alerte (de bonne foi) a déjà été reconnue et 
insiste sur un soutien financier de droit et non « en tant que de besoin ».


